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LUTTE CONTRE LES PUNAISES DE LIT 
 
 
 
 
Les punaises de lit : 
 
 
Elles ne sont pas le signe d’un manque d’hygiène, mais de la globalisation, car les punaises 
sont un fléau mondial.  
Ces insectes se déplacent avec l’homme en s’installant dans les vêtements ou les bagages lors 
d’un voyage dans un lieu infesté. Elles peuvent arriver dans un logement lors de l’achat d’un 
meuble d’occasion et finissent par s’installer dans les chambres où elles se nourrissent du sang 
des occupants. 
 
 
Biologie et comportement : 
 
 

➢ L’adulte est un petit insecte de couleur brune de 5 à 7 mm 
➢ La femelle pond de 200 à 500 œufs (5 à 15 œufs / jour) 
➢ Eclosion des œufs 7 jours après la ponte 
➢ Les 1ères larves ne sont pas plus grosses qu’une tête d’épingle : 5 stades – 1 repas/mue 
➢ Larves 1 repas sanguin tous les 10 jours – Adultes 1 repas par semaine 
➢ L’homme est l’hôte de prédilection pour cette espèce 
➢ L’insecte vie caché le jour et ne se déplace que la nuit pour piquer son hôte 

 
 
Inspection et préparation des lieux : 
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Indices de présence et cachettes : 
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Etapes de la lutte raisonnée : 
 

• INSPECTION : définir les zones et cibler le traitement 
• PREPARATION DES LIEUX : mise à jour des caches  
• LE TRAITEMENT : éradication de la population 
• LE SUIVI / LA PREVENTION 

 
Mise en place du traitement : 
 

❖ LUTTE PHYSIQUE OU MECANIQUE 
- Pour les objets  

o Lavage en machine à 55 -60° C des vêtements et de tout textile 
lavable 

o Passage au sèche-linge à 60° C pendant 1h30 des autres 
textiles/chaussures, etc. 

o Passage au pressing des rideaux, housses diverses 
o Passage au congélateur (-20° C pendant 72h minimum) 
o Destruction des mobiliers trop infestés (ex. matelas) 

- Pour les lieux  
o Aspiration appuyée : retirer le sac à la fin de l’opération, le 

fermer hermétiquement dans un sac plastique, le jeter dans une 
poubelle extérieure, nettoyer le tuyau d’aspiration  

o Restauration des lieux : rebouchage des fissures, réfection des 
tapisseries, etc. 
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❖ TRAITEMENT 
 
- Cadres et structures de lit 
- Mobilier, fauteuil et canapés déhoussés 
- Plinthes, pourtour des fenêtres et encadrements de portes, planchers 
- Galandage ou lambris en contact avec le lit 
- Tringles à rideaux 
- Objets divers proches du lit : tableaux, tables de chevet, etc. 

 
Utilisation de produits à action persistante et alternance des molécules. 
 
 
Protocole :  
 
 
Le protocole de traitement comprend 3 interventions espacées de 7 à 10 jours.  
En effet, les produits n’ayant pas d’action larvicide, une nouvelle génération d’insectes peut 

apparaître. 
Les zones traitées ne doivent pas être nettoyées avant un minimum de 2 jours ou plus. 
Précaution importante : la chambre ne doit pas être réutilisée avant que les produits aient 

séchés. Le nettoyage des zones susceptibles d’être en contact direct avec les jeunes enfants 
est indispensable avant l’occupation des lieux. 
 
 
Prévention et monitoring :  
 
 
Que ce soit pendant la phase de préparation au traitement ou lors du suivi, la communication et 
la coopération du client sont indispensables : elles conditionnent la réussite de la lutte. Une 
mauvaise coopération du client / occupent peut faire chuter le taux de réussite de 40 % (moins 
de 4 cas sur 10 résolus). 
 
Les pièces traitées peuvent être réutilisées quand les produits ont séché.  
Délai de réentrée 4h puis aérer 1h 
 
Ne pas laver ou aspirer pendant 48h. 
 

➢ Protéger les matelas avec des housses spéciales pour éviter que les punaises ne ré-
infeste le matériel NOUS CONSULTER POUR LA FOURNITURE 

➢ Bien respecter nos consignes : passage de tous les vêtements, textiles, chaussures et 
autres objets au nettoyage approprié 

➢ Mise en place de pièges de détection 
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